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Conseil d’établissement de l’école de la Marée-Montante, 

de l’Orée-des-Bois et de l’Étoile-Filante 
 

Lundi 11 avril, 17h45 
Rencontre TEAMS 

 

PROCÈS VERBAL 

 

Présences 

Professionnel :   Roxanne Lapointe-Dubé 
Personnel de soutien: Johanne Caron 
Service de garde :  Frédérique Sirois 
Enseignant(s) :  Annie-Claude Pelletier 

     Marie-Ève Leblond 
     Hélène St-Jean    

Parents :   Véronique Brillant 
     Valérie Thibault 
     Roxane Martine Coutu 
     Christelle Lévesque 

Direction :    Marc Chouinard 
 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Mot de bienvenue et vérification du quorum 
 
Après constatation du quorum, la présidente Mme Véronique Brillant ouvre la séance par 
les salutations d’usage et souhaite la bienvenue à tous. 
 

1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour du 12 avril 2022 
 
Il est proposé par Valérie Thibault et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté 
tel qu’il est présenté. 
 

1.3 Adoption du procès-verbal de la réunion du 14 février 2022 
 
Il est proposé par Valérie Thibault et unanimement résolu que le procès-verbal de la 
rencontre du 10 janvier 2022 soit adopté tel qu’il est proposé. 
 

1.4 Suivi au procès-verbal 
 
M. Chouinard revient sur les inscriptions au préscolaire et que pour le moment 
uniquement 2 classes ouvriraient à l’Orée-des-Bois, une classe de 4 ans et une classe de 
5 ans. 
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2. DOSSIERS DE DÉCISION 

 
2.1 Approbation du programme d’activités éducatives qui nécessitent un changement 

d’heure ou un déplacement des élèves hors de l’école (art. 87 LIP) 
 
M. Chouinard présente les différentes activités prévues, incluant l’activité qui se tiendra à 
l’érablière d’un membre du Conseil d’établissement.  L’ensemble des membres sont à 
l’aise avec ce qui est suggéré, la soumission de l’activité en question a été présentée au 
Conseil d’établissement.  
 

 
 
Il est proposé par Roxane Martine Coutu et unanimement résolu que les activités 
proposées soient approuvées telles que proposées. 
 
 

 
3. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

Hélène St-Jean propose la levée de la séance à 17h57. 

 


